




SACLER

SAS au capital de 572 500.00 euros

Siège social : 435, Rue Marcel Paul
ZAC des Grands Godets 
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

RCS n°908922446- RCS Créteil

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
DE L'EXERCICE CLOS AU 31 DÉCEMBRE 2023

Résolution N° 2
Affectation du résultat

Compte tenu du bénéfice de l'exercice de 68 261.54 Euros formant un résultat affectable de 68 261.54 Euros, l'assemblée 
générale décide de procéder aux affectations suivantes :

- A la réserve légale pour un montant de 3 413.07 Euros
- Aux autres réserves pour un montant de 14 848.47 Euros
- A la distribution de dividendes pour un montant de 50 000.00 Euros.

Les revenus et gains du capital perçus par les personnes physiques, auparavant taxés selon le barème progressif de l'impôt
sur le revenu, sont soumis, à compter de 2018, à un prélèvement forfaitaire unique appelé flat tax de 12,8 % auquel
s'ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2 %, ce qui se traduit par une taxation globale de 30 %. Le PFU s'applique de
plein droit sauf si le contribuable décide de soumettre ses revenus mobiliers au barème progressif de l'IR. Cette option,
expresse et irrévocable, est globale (elle porte sur l'ensemble des revenus et gains entrant dans le champ d'application du
PFU). Elle doit être exercée chaque année lors du dépôt de la déclaration de revenus et au plus tard avant la date limite de
déclaration.

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'assemblée générale prend acte qu’aucune
distribution de dividendes n'a été faite au cours du précédent exercice.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

Extrait certifié conforme à l'assemblée générale ordinaire annuelle du 29/04/2024.

Signature de la Présidence
Madame DJABALI Samirha
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RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS 

DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023 

 

 

Chers associés, 

 

L'assemblée générale ordinaire annuelle doit se réunir afin que, conformément aux dispositions légales et règlementaires, 

vous puissiez examiner les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023 et vous rendre compte de l'activité de notre 

société pendant ledit exercice. 

 

Pour votre information, il vous a été envoyé, avec le présent rapport, tous les documents prescrits par la loi en vigueur et ce, 

quinze jours avant la date de l'assemblée. Ces derniers ont également été tenus à votre disposition, au siège social, à savoir : 

 

- le bilan 

- le compte de résultat 

- le texte des résolutions 

 

Il est précisé que les comptes annuels de la société ont été établis selon la règlementation en vigueur et selon les mêmes 

formes et les mêmes méthodes que l'exercice précédent. 

 

Le compte de résultat fait apparaître un bénéfice de 68 261.54 Euros, après déduction des amortissements et provisions 

règlementaires. 

 

I - RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITE AU COURS DE L'EXERCICE 

 

Situation de la société au cours de l'exercice écoulé 

 

Aucun produit d'exploitation n'a été constaté au cours de cet exercice. 

 

Les charges d'exploitation au cours de cet exercice sont de 1 592.46 Euros contre 8 933.28 Euros l'exercice précédent; soit 

une diminution de 7 340.82 Euros pour une variation de -82.17%. 

 

Les produits financiers au cours de cet exercice sont de 70 000.00 Euros contre 160 000.00 Euros l'exercice précédent; soit 

une diminution de 90 000.00 Euros pour une variation de -56.25%. 

 

A la clôture de cet exercice :  

 

- Les créances sont de 40 000.00 Euros contre 50 000.00 Euros l'exercice précédent; soit une diminution de 10 000.00 

Euros pour une variation de -20%. 

 

- Les liquidités sont de 90 474.26 Euros contre 12 066.72 Euros l'exercice précédent; soit une augmentation de 78 407.54 

Euros. 

 

Pour cet exercice : 

 

- Les autres achats et charges externes sont de 1 354.39 Euros contre 7 659.01 Euros l'exercice précédent; soit une 

diminution de 6 304.62 Euros pour une variation de -82.32%. 

 

- Les impôts, taxes et versements assimilés sont de 238.00 Euros contre 1 274.00 Euros l'exercice précédent; soit une 

diminution de 1 036.00 Euros pour une variation de -81.32%. 
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- Le résultat bénéficiaire de l'exercice arrêté au 31 décembre 2023 est de 68 261.54 Euros. 

 

Evénements survenus au cours de l'exercice 

 

Il convient de souligner qu'aucun événement important n'est survenu au cours de cet exercice. 

 

Dépenses affectées en recherche et développement 

 

Eu égard à l'article L232-1 du code de commerce, la société n'a pas engagé de politique en matière de recherche et 

développement au cours de l'exercice écoulé. 

 

Evolutions prévisibles et perspectives d'avenir 

 

RAS 

 

Conventions visées à l'article L227-10 du code de commerce 

 

Un rapport spécial sur les conventions visées à l'article L227-10 du code de commerce, est établi ce jour. 

 

II - AFFECTATION DU RESULTAT 

 

Compte tenu du bénéfice de l'exercice de 68 261.54 Euros formant un résultat affectable de 68 261.54 Euros, il est proposé 

de procéder aux affectations suivantes : 

 

- A la réserve légale pour un montant de 3 413.07 Euros 

- Aux autres réserves pour un montant de 14 848.47 Euros 

- A la distribution de dividendes pour un montant de 50 000.00 Euros. 

 

Les revenus et gains du capital perçus par les personnes physiques, auparavant taxés selon le barème progressif de l'impôt 

sur le revenu, sont soumis, à compter de 2018, à un prélèvement forfaitaire unique appelé flat tax de 12,8 % auquel 

s'ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2 %, ce qui se traduit par une taxation globale de 30 %. Le PFU s'applique de 

plein droit sauf si le contribuable décide de soumettre ses revenus mobiliers au barème progressif de l'IR. Cette option, 

expresse et irrévocable, est globale (elle porte sur l'ensemble des revenus et gains entrant dans le champ d'application du 

PFU). Elle doit être exercée chaque année lors du dépôt de la déclaration de revenus et au plus tard avant la date limite de 

déclaration.                

Dividendes versés ou non au titre des trois exercices précédents 

 

Il est précisé qu'aucune distribution de dividendes n'a été faite par la société au cours de l’exercice précédent. 

 

III - FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

S'agissant des filiales et participations, nous vous avons présenté leur activité lors de notre exposé sur l'activité de la 

Société. 

 

SASU 2E-ELEC : Achat, vente, importation, réparation après-vente, sous-traitance, représentation de tous produits du 

commerce et de l’industrie, en France et à l’étranger, conception, fabrication, vente et location de coffrets et d’armoires 

électriques tertiaires et industriels.  

 

SASU ETB : Tous travaux électriques pour le bâtiment et l’industrie, courant fort, courant faible, faux plafonds. 

 

FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

SASU 2E-ELEC :  

Résultat de l’exercice clos au 31 Décembre 2023 : 109 193.82 Euros 

 

SASU ETB :  

Résultat de l’exercice clos au 31 Décembre 2023 : - 15 538.47 Euros 
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Prise de contrôle 

 

La Société SACLER détient : 

 

 - 100 % du capital social de la Société 2E-ELEC 

 - 100 % du capital social de la SASU ETB 

 

 

Il est espéré que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que vous voudrez bien donner quitus 

de sa gestion à la Présidence pour l'exercice écoulé. 

 

Fait à CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

Le 08/04/2024 

 

La Présidence 
Madame DJABALI Samirha 
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